INCONDITIONALITE DE L’ACCUEIL SOUS CONDITIONS ?

Il n’est pas utopique de pouvoir faire mentir les conclusions de l’enquête de la HALDE (Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l’Egalité)qui soulignaient en 2008 que plus de la moitié des médecins spécialistes du Val de Marne refusaient d’accueillir en première intention les bénéficiaires de  la CMU   (Couverture Maladie Universelle).

Nous devons reconnaître, traiter et soutenir les étrangers malades.

L'expertise Strasbourgeoise, notamment en psychiatrie s'est imposée et a permis d'aider des populations très marginalisées.

C’est sans doute ce succès qui a conduit à l’enquête ordonnée par les ministères chargés de l'intérieur et de la santé  auprès de la DDASS (Direction Départementale de l’Action Sanitaire et Sociale) du Bas-Rhin !
L’ORDRE REGNE EN PREFECTURE !

En effet, par lettre du 26 octobre 2007,ils ont demandé à l' IGAS (Inspection générale des affaires sociales)et à l’ IGA (Inspection générale de l’ administration) de procéder à un contrôle des modalités de délivrance des titres de séjour temporaire aux étrangers malades dans le département du Bas-Rhin (1), intrigués par le fait 
que près de 65% des dossiers examinés par la DDASS y relevaient des pathologies mentales contre 15,8 dans le reste de la France.
Le constat de l'excellence de toutes les pratiques n'a pas empêché  les autorités préfectorales de continuer à suspecter de partialité, aujourd’hui, plus que jamais, les quelques praticiens non encore découragés par les effets de la violence institutionnelle qui frise parfois le sadisme.
" Le fonctionnement  du dispositif en faveur des étrangers malades mentaux repose, de fait, sur un nombre très limité de psychiatres ou de médecins généralistes, agrées ou hospitaliers, dont certains sont notoirement engagés dans la défense des sans-papiers ou sympathisants de ces courants d'opinion."
Comme si c’était une maladie honteuse !

INTERDICTION DE PRATIQUER LA POLITIQUE.

Le rapport tout en reconnaissant encore la qualité des pratiques et des soins octroyés à ces patients marginalisés venant principalement à Strasbourg, d’ Algérie, de Sierra-Leone, du Burundi, du Tchad, d’ Ouganda, d’ Irak, du Bangladesh, de l’ex-Zaïre,…recommande « de retirer leur agrément aux psychiatres qui ,de notoriété publique, utilisent cet agrément à des fins militantes et qui se sont ,en quelque sorte, spécialisés dans la délivrance de rapports médicaux aux étrangers malades ».

Une attitude professionnelle vis-à-vis des « traumatisés » du monde est quasiment jugée suspecte et indigne d’un médecin agréé !

Alors qu’il ne viendrait à l’esprit de personne de juger pour le disqualifier un médecin qui se spécialiserait dans le traitement de l’obésité, des varices ou de la chirurgie esthétique !

C’est le véritable aveu que dans l’esprit des décideurs la médecine a bien pour mission politique de confirmer le cloisonnement et la discrimination sociales vis-à-vis, non seulement des étrangers, mais aussi des pauvres, des fous ou des toxicomanes ; de tous ceux qui pourraient éclairer notre société sur ses dysfonctionnements.  
Reconnaissons aussi le fait que le préfet du Bas-Rhin s’est autorisé à une vingtaine de reprises à dédire ses propres médecins inspecteurs et à prendre des décisions médicales lui-même, ce qui en dit long sur la pression exercée sur le jugement de nos fonctionnaires par la politique inhumaine des quotas.
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(1)La délivrance des titres de séjour aux étrangers malades dans le département du Bas-Rhin, rapport établi en janvier 2009 par Michel VERNEREY (Inspecteur général des affaires sociales-Rapport No RM2008-085P) et Tristan FLORENNE (Inspecteur général de l' administration-rapport No 08-047-01)
